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  Séance du 07  novembre 2024  
 

 

Tarifs SFC-A 2024/2025 :  VAPP et VAE 
LE MANS UNIVERSITÉ 

 (Documents en annexe) 
   

 
 
 

    La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (C.F.V.U.), 
 
 

VU le code de l’Education et notamment son Art. L712-6-1 

VU la loi 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement Supérieur et la 
Recherche, et notamment son article 116 

VU  les statuts de l’Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration, 

réuni en séance le 12 Octobre 2017, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
 

 Adopte à l’unanimité :   18 POUR    0 CONTRE  0 ABSTENTION (s) 

 

 
 

Le Mans, le 07 novembre 2024, 

 
Pour le Président de l’Université, 

Le Vice-Président de la CFVU, 

 
 

 
 



CHANGEMENT DE TARIFS SFC-A

Pour la VAE individuelle :
• Le coût actuel est de 1700 € (hors droits nationaux)
• La région des PDL, France Travail et Transitions pro prennent en charge les VAE à partir

de 2000 €
• Le choix du SFC-A est d’augmenté la VAE à 2000 €
• (la VAE comprend 24h d’accompagnement par un/e ingénieur du SFC-A)
Pour la VAE collective :
• Un seul coût la VAE collective MGEN : 2700 €
• Proposition pour la VAE collective pour toutes structures : 2400 €
Pour la VAPP :
• Le coût actuel de 135 € est jugé insuffisant compte tenu de l’accompagnement du SFC-

A (8h d’accompagnement)
• Nous proposons d’augmenter ce prix à 450 €
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DDEELLIIBBEERRAATTIIOONN  

DDee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  ddee  llaa  FFoorrmmaattiioonn  eett  VViiee  UUnniivveerrssiittaaiirree  

  Séance du 16 mai 2024  

Droits d’inscription administrative spécifiques 
2024/2025 

LE MANS UNIVERSITÉ 

 (Document en annexe) 

 La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (C.F.V.U.), 

VU le code de l’Education et notamment son Art. L712-6-1 

VU la loi 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement Supérieur et la 
Recherche, et notamment son article 116 

VU les statuts de l’Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration, 

réuni en séance le 12 Octobre 2017, 

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, 

 Adopte à l’unanimité :   20 POUR    0 CONTRE  0 ABSTENTION (s)

Le Mans, le 16 mai 2024, 

Pour le Président de l’Université, 

Le Vice-Président de la CFVU, 



Tarifs "locaux" 2024-2025 (droits d’inscription spécifiques) votés à la CFVU du 16 mai 2024

Tarifs 23-24 reconduits pour 24-25 :

- EAD (fonds EAD et part des composantes), M2 Physique appliquée et Ingénierie physique EAD compris

- Part des composantes (UFR-Maison des langues) des DU/DIU/DUEF en FI (DUDIV de l'UFR LLSH non ouvert)

- Exonération (50€) des droits d'inscription des étudiants de l'ENSIM en 5ème B et en attente d'obtention de la certfication en anglais

- Tarif auditeur libre (57€) : Frais de gestion de dossiers d'inscription + BU

- Tarifs C2I2 métiers du droit : gratuité pour les étudiants UM

- Maison des Langues (Cours de langue en pratique libre-TOEIC-LINGUASKILL-WiDaF-TCF)

- SFC (formations qualifiantes et VAPP/VAE)

- SFC (Formation Continue)

- Tarifs SUAPS :
* Locations des installations sportives (tarifs non votés à la CFVU, seulement votés au CA).

Modification des tarifs - Nouveauté

-  UFR DEG72 (DU EMBA - Executive Management and Business Administration)
Déjà voté à la CFVU du 14/03/2024

-  UFR LLSH (sous réserve de validation lors du CA LLAH du 16/05/2024 après-midi)
DU Allemand : langue et culture : déjà voté à la CFVU du 14/03/2024
DEF option DDL "Convention Chine Yunnan, Insc. sur 1 année (DEF3 diplômant)" : tarif total à 4500€ identique à celui de 22-23

DEF option Eco "Convention Chine Yunnan, Insc. 1er semestre (DEF1 NON diplômant) étudiants de Master pour rédaction de mémoire" : tarif total à 1000€ 

identique à celui de 22-23

-  IUT72 (DU PFST des IUT français) - sous réserve de validation du CI de 06/2024
Augmentation de la part de l'IUT72  : programme 1 à 5850€ (+300€), programme 2 à 5000€ (+290€), redoublants à 5100€ (+150€)

-  Service CULTURE
Tarifs 23-24 reconduits pour 24-25
Avec 1 changement : Tarif "atelier supplémentaire" pour les étudiants de l'université à 10€ (au lieu de 25€)

-  SCD
Tarifs 23-24 reconduits pour 24-25
Avec 3 changements :
Regroupement "des étudiants (boursiers ou non) et personnels des universités des régions (ou hors) Bretagne et Pays de Loire" en catégorie "Etudiants ou 
personnels d'établissements publics d'enseignement supérieur français : GRATUITÉ
Lycéens (sous réserve d'autorisation parentale) : GRATUITÉ pour l'inscription sur l'année universitaire. Plus de tarifs "inscription annuelle ou semestrielle"
Autres lecteurs extérieurs : tarif "inscription sur 1 année" correspondant à la part minimum BU fixée par le Ministère (34€ au lieu de 50€), tarif "inscription 6 mois" 

à 17€ au lieu de 25€

Pour information

- A ce jour, pas d'information sur la reconduction ou non des droits nationaux 23-24 pour 24-25
- A ce jour, pas d'information sur le montant de la contribution CVEC pour 24-25 (100 € en 23-24)

- Exonération partielle des droits d'inscription différenciés pour les étudiants internationaux extra-communautaires assujettis reconduite pour 24-25
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DDEELLIIBBEERRAATTIIOONN  

DDee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  ddee  llaa  FFoorrmmaattiioonn  eett  VViiee  UUnniivveerrssiittaaiirree      
 
  
 

  Séance du 27 juin 2024  
 

 

Évolution tarifaire 2024-2025 du Service Universitaire des Activités 
Physiques et Sportives  

 
LE MANS UNIVERSITÉ 

 (Document en annexe) 
   

 
 
 

    La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (C.F.V.U.), 
 
 

VU le code de l’Education et notamment son Art. L712-6-1 

VU la loi 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement Supérieur et la 
Recherche, et notamment son article 116 

VU  les statuts de l’Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration, 

réuni en séance le 12 Octobre 2017, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
 

 Adopte à l’unanimité :   23 POUR    0 CONTRE  0 ABSTENTION (s) 

 

 
Le Mans, le 27 juin 2024, 

 
Pour le Président de l’Université, 

Le Vice-Président de la CFVU, 

 
 

 
 





     

 

CA du  

 

 

 

    Service culture 

Tarifs ateliers artistiques & stages  

Saison 2024-2025 

 

 

 

 

Atelier 

artistique 

Inscription à 

l’année 

Atelier artistique 

Inscription au 

Semestre  

ou 

Stage long  

≤ à 20 heures 

 

 

Stage long 

≤ à 16 heures 

 

 

Stage court 

≤ à 6 heures  

Etudiant de 

l'université 
10€/atelier 10€/atelier 10€/stage 

- 5€/stage 

 
- Gratuité à partir 

de 2 inscriptions 
payantes dans la 
même pratique 

Etudiant hors 

université avec 

convention  

40€/atelier 25€/atelier 

 

10€/stage 

 

 

5€/stage 

 

Personnel de 

catégorie A + 

Retraité LMU + 

Conjoint de 

personnel 

120€/atelier 60€/atelier 40€/stage 

- 20€/stage 

 
- 1 stage gratuit 

pour 3 
inscriptions 

payantes dans la 
même pratique 

Personnel de 

catégorie B  
80€/atelier 40€/atelier 30€/stage 

20€/stage 

 
- 1 stage gratuit 

pour 3 
inscriptions 

payantes dans la 

même pratique 

Personnel de 

catégorie C  
60€/atelier 30€/atelier 25€/stage 

20€/stage 

 
- 1 stage gratuit 

pour 3 
inscriptions 

payantes dans la 
même pratique 

Adulte « extérieur »  180€/atelier 90€/atelier 

 

 

60€/stage 

 

 

- 30€/stage 

 
- 1 stage gratuit 

pour 3 

inscriptions 
payantes dans la 
même pratique 

 

 

Info : La gratuité sera accordée sur tous les spectacles professionnels de la saison 24-25 à EVE-scène 
universitaire à chaque étudiant et personnel inscrits à un atelier en UEO et/ou loisir (en lien avec les 
tarifs de billetterie « spectacle »). 
 

 

 





Tarifs "locaux" 2023-2024 (droits d'inscription spécifiques) votés à la CFVU du 4 mai 2023 

Tarifs 23-24 reconduits pour 22-23 : 

- EAD (fonds EAD et part des composantes) 

- Part des composantes (UFR-Maison des langues-IUT) des DU/DIU/DEF/DUEF en FI

- Exonération (50€) des droits d'inscription des étudiants de l'ENSIM en Sème B et en attente d'obtention de la certfication en anglais 

- Tarif auditeur libre (57€) : Frais de gestion de dossiers d'inscription + BU 

- Tarifs C212 métiers du droit: gratuité pour les étudiants UM

- Maison des Langues (TOEIC-TCF-LINGUASKILL)

- SFC (formations qualifiantes et VAPPNAE)

- SFC (Formation Continue : hors tarifs A et B du BUT MMI et hors tarifs RENF et FC du DAEU)

- Tarifs SUAPS (hors accès salle d'escalade) 
• Locations des installations sportives (tarifs non votés à la CFVU, seulement votés au CA).

Modification des tarifs - Nouveauté 

- SFC/UFR LLSH (DU PROGREN) 
Augmentation des tarifs car changement de maquette avec 24h CM en +
Tarif A (FC) à 3800€ (+650€), tarif B (RENF) à 2400€ (+150€)

- SFC (Formation Continue BUT MMI)
Harmonisation des tarifs FC : 1 seul tarif A (7800€) au lieu de 3, 1 seul tarif B (2340€) au lieu de 3 

- SFC (DAEU en présentiel ou en EAD) 
Financement Région, tarifs RENF, tarifs FC en fonction du nb d'heures (230h, 246h ou 300h)
Tarifs FC 230h à 2070€ ( + 115€)

- SUAPS accés à la salle d'escalade
Ouverture prochaine - 30€ par an par étudiant, 40€ par an par personnel

- Service CUL TURE
Tarifs 22-23 reconduits pour 23-24
Avec 3 changements
Tarif "1er atelier artististique" payant pour les étudiants de l'université à 10€ 
Stage court pour le personnel de catégorie C à 10€.
Tarif horaire du stage court pour adulte extérieur à 7,50€ (avec 1 stage gratuit pour 3 inscriptions payantes)

- SCD 
Tarifs 22-23 reconduits pour 23-24 
Avec 1 changement :
Pour les extérieurs HORS partenariat/convention : passage souhaité à une inscription 1 an ou 6 mois date à date (sous réserve de confirmation 
par

Pour information 
- A ce jour, pas d'information sur la reconduction ou non des droits nationaux 22-23 pour 23-24
- Contribution CVEC pour 23-24 à 100 € (+5€)
- Exonération partielle des droits d'inscription différenciés pour les étudiants internationaux extra-communautaires assujettis reconduite pour 23-24 

••• Tarif A (FC) = tarif financé 

... Tarif B (RENF) = tarif reprise d'études NON financées 

















Tarifs "locaux" 2023-2024 (droits d'inscription spécifiques) votés à la CFVU du 4 mai 2023 

Tarifs 23-24 reconduits pour 22-23: 

- EAD (fonds EAD et part des composantes)

- Part des composantes (UFR-Maison des langues-IUT) des DU/DIU/DEF/DUEF en FI

- Exonération (50€) des droits d'inscription des étudiants de l'ENSJM en 5ème B et en attente d'obtention de la certfication en anglais

- Tarif auditeur libre (57€) : Frais de gestion de dossiers d'inscription + BU 

- Tarifs C212 métiers du droit: gratuité pour les étudiants UM

- Maison des Langues (TOEIC-TCF-LINGUASKILL)

- SFC (formations qualifiantes et VAPPNAE)

- SFC (Formation Continue : hors tarifs A et B du BUT MMI et hors tarifs RENF et FC du DAEU)

- Tarifs SUAPS (hors accès salle d'escalade)
* Locations des installations sportives (tarifs non votés à la CFVU, seulement votés au CA).

Modification des tarifs - Nouveauté 

- SFC/UFR LLSH (DU PROGREN)
Augmentation des tarifs car changement de maquette avec 24h CM en + 
Tarif A (FC) à 3800€ (+650€), tarif B (RENF) à 2400€ (+150€)

- SFC (Formation Continue BUT MMI)
Harmonisation des tarifs FC : 1 seul tarif A (7800€) au lieu de 3, 1 seul tarif B (2340€) au lieu de 3

- SFC (DAEU en présentiel ou en EAD)
Financement Région, tarifs RENF, tarifs FC en fonction du nb d'heures (230h, 246h ou 300h)
Tarifs FC 230h à 2070€ (+115€)

- SUAPS accès à la salle d'escalade
Ouverture prochaine - 30€ par an par étudiant, 40€ par an par personnel

- Service CUL TURE
Tarifs 22-23 reconduits pour 23-24
Avec 3 changements
Tarif "1er atelier artististique" payant pour les étudiants de l'université à 10€
Stage court pour le personnel de catégorie Cà 20€ (+ 10€)
Tarif horaire du stage court pour adulte extérieur à 7,50€ (avec 1 stage gratuit pour 3 inscriptions payantes)

- SCD
Tarifs 22-23 reconduits pour 23-24
Avec 1 changement :
Pour les extérieurs HORS partenariat/convention : passage souhaité à une inscription 1 an ou 6 mois date à date (sous réserve de 
confirmation par

Pour information 
- A ce jour, pas d'information sur la reconduction ou non des droits nationaux 22-23 pour 23-24 
-Contribution CVEC pour 23-24 à 100 € (+5€)
- Exonération partielle des droits d'inscription différenciés pour les étudiants internationaux extra-communautaires assujettis reconduite pour 23-24

•- Tarif A (FC) = tarif financé 

••• Tarif B (RENF) = tarif reprise d'études NON financées 
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  Séance du 07  novembre 2024  
 

 

Modalités de Contrôle de Connaissances et Compétences 2024-2025 : 
compléments 

 
LE MANS UNIVERSITÉ 

 (Documents en annexe) 
   

 
 
 

    La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (C.F.V.U.), 
 
 

VU le code de l’Education et notamment son Art. L712-6-1 

VU la loi 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement Supérieur et la 
Recherche, et notamment son article 116 

VU  les statuts de l’Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration, 

réuni en séance le 12 Octobre 2017, 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
 

 Adopte à l’unanimité :   17 POUR    0 CONTRE  0 ABSTENTION (s) 

 

 
 

Le Mans, le 07 novembre 2024, 

 
Pour le Président de l’Université, 

Le Vice-Président de la CFVU, 

 
 

 
 



CHANGEMENT DE TARIFS SFC-A

Pour la VAE individuelle : 
• Le coût actuel est de 1700 € (hors droits nationaux)
• La région des PDL, France Travail et Transitions pro prennent en charge les VAE à partir 

de 2000 €
• Le choix du SFC-A est d’augmenté la VAE à 2000 € 
• (la VAE comprend 24h d’accompagnement par un/e ingénieur du SFC-A)

Pour la VAE collective : 

• Un seul coût la VAE collective MGEN : 2700 €

• Proposition pour la VAE collective pour toutes structures : 2400 €

Pour la VAPP : 

• Le coût actuel de 135 € est jugé insuffisant compte tenu de l’accompagnement du SFC-
A (8h d’accompagnement)

• Nous proposons d’augmenter ce prix à 450 €
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